




Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’environnement,

Vu  le  décret  n°83-62  du  21  janvier  1983  relatif  aux  contrats  de  plan  entre  l’État  et  les
collectivités territoriales,

Vu la délibération du conseil d’administration de l’agence de l’eau n° 2020 – 75 du 12 mars 2020,

Vu l’avis du CESER de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’avis du CESER de la région Bourgogne-Franche-Comté,

Vu l’avis du CESER de la région Centre-Val de Loire,

Vu l’avis du CESER de la région Nouvelle Aquitaine,

Vu l’avis du CESER de la région des Pays de la Loire,

Vu la délibération du Conseil régional Auvergne-Rhône-Alpes en date du 21 octobre 2022,

Vu la délibération du Conseil régional Bourgogne-Franche-Comté en date du 24 juin 2022,

Vu la délibération du Conseil régional Centre-Val de Loire en date du 1er juillet 2022,

Vu la délibération du Conseil régional Nouvelle Aquitaine en date du 20 juin 2022,

Vu la délibération du Conseil régional des Pays de la Loire en date du 23 juin 2022.
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Illustration 1: Carte des territoires à risque important d�inondation (TRI) et des stratégies locales de gestion du risque 

d�Inondation (SLGRI) sur le bassin de la Loire.
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Orléans, le 5 septembre 2023


